
PLAFONDS DE RESSOURCES EN VIGUEUR EN 2022 (du 01.01.22 au 31.12.22)

REVENU FISCAL DE REFERENCE 2020

 

Rev. fiscal Rev. mensuel Rev. fiscal Rev. mensuel Rev. fiscal Rev. mensuel Rev. fiscal Rev. mensuel

de réf. 2020 équivalent de réf. 2020 équivalent de réf. 2020 équivalent de réf. 2020 équivalent

Une personne seule 11 626 1 076 21 139 1 957 27 481 2 545 31 709 2 936
  

Deux personnes sans personne à charge 16 939 1 568 28 231 2 614 36 700 3 398 42 347 3 921

à l'exclusion des jeunes ménages

 ou une personne seule en situation de handicap

 ou une personne + 1 enfant en droit de visite
  

Trois personnes 20 370 1 886 33 949 3 143 44 134 4 086 50 924 4 715

 ou une personne seule + 1 personne à charge

 ou un jeune ménage sans personne à charge

 ou deux personnes dont au moins 1 en situation de handicap

 ou une personne + 2 enfants en droit de visite
   

Quatre personnes 22 665 2 099 40 985 3 795 53 281 4 933 61 478 5 692

 ou une personne seule + 2 personnes à charge

 ou trois personnes dont au moins 1 en situation de handicap

 ou une personne + 3 enfants en droit de visite

  

Cinq personnes 26 519 2 455 48 214 4 464 62 678 5 804 72 321 6 696

 ou une personne seule + 3 personnes à charge

 ou quatre personnes dont au moins 1 en situation de handicap

 ou une personne + 4 enfants en droit de visite
  

Six personnes 29 886 2 767 54 338 5 031 70 639 6 541 81 507 7 547

 ou une personne seule + 4 personnes à charge

 ou cinq personnes dont au moins 1 en situation de handicap

 ou une personne + 5 enfants en droit de visite
  

Sept personnnes 33 219 3 076 60 399 5 593 78 519 7 270 90 599 8 389

 ou une personne seule + 5 personnes à charge

 ou six personnes dont au moins 1 en situation de handicap

 ou une personne + 6 enfants en droit de visite

Personne supplémentaire 3 333 309 6 061 561 7 879 730 9 092 842
 

u Personnes à charge = celles considérées comme telles au plan fiscal (CGI : art. 196, 196 A bis et 196 B)

u Jeunes ménages = couple dont la somme des âges révolus des deux conjoints le composant est au plus égale à 55 ans

Référence : arrêté du 27 décembre 2021 / JORF n°0303 du 30/12/2021

CATEGORIE DE MENAGE

u Possibilité de prendre en compte les revenus de l'année N - 1 ou les revenus des 12 derniers mois précédant la date de signature du bail, s'ils sont inférieurs d'au moins 10% par rapport à ceux de l'année N - 2

PLUS
 (PLA)

PLA I
 (PLA LM / PLA TS)

PLS PLI

u Personnes en situation de handicap = uniquement celles titulaires de la carte "mobilité inclusion" portant la mention "invalidité" prévue à l'article L.241-3 du code de l'action sociale et des familles
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